
























COMMENT VOTER ?

DÈS 18 ANS, VOUS RECEVREZ AUTOMATIQUEMENT CHEZ VOUS
VOTRE MATÉRIEL DE VOTE.

À GENÈVE, IL Y A TROIS FAÇONS DE VOTER :

• EN ALLANT AU LOCAL DE VOTE ENTRE 10H ET 12H, LE 
DIMANCHE DE L’ÉLECTION OU DE LA VOTATION, AVEC 
SON ENVELOPPE DE VOTE, SON BULLETIN DE VOTE, SA 
CARTE DE VOTE ET UNE PIÈCE D’IDENTITÉ ;

• PAR CORRESPONDANCE, EN RENVOYANT AU SERVICE 
DES VOTATIONS ET ÉLECTIONS, L’ENVELOPPE DE VOTE 
AVEC LE BULLETIN DE VOTE REMPLI, AINSI QUE LA 
CARTE DE VOTE SIGNÉE EN INDIQUANT SA DATE DE 
NAISSANCE ;

• PAR INTERNET, MAIS UNIQUEMENT POUR CERTAINES 
COMMUNES ET POUR LES GENEVOIS-ES DOMICILIÉ-E-S 

     À L’ÉTRANGER.

POUR TOUTE INFORMATION COMPLÉMENTAIRE, 
CONSULTEZ LE SITE :

www.ge.ch/votations-elections

OU APPELEZ LE 

SERVICE DES VOTATIONS ET ÉLECTIONS
CHANCELLERIE D’ÉTAT

TÉL. 022 546 52 00



Chancellerie d’Etat
Service des votations et élections
Route des Acacias 25 • Case postale 1555 • 1211 Genève 26
www.ge.ch
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